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CE QU’ON NE VOUS 

DIT PAS  

EN MATIÉRE DE … 

Vous ne pouvez pas faire Grève ?  

Une pétition des 8 organisations syndicales 

représentatives de la fonction publique (CGT, 

UNSA, FSU, Solidaires, CFE-CGC auxquelles 

s’ajoutent la CFDT, FO et la FA-FP) contre la 

baisse des rémunérations pendant les 

congés de maladie et contre le jour de 

carence est en ligne.  

 Elle peut être signée en scannant le 

QR code ci-dessous : 

 Cliquer sur l’image pour lire le 

communiqué intersyndical 

http://syndicat-national-des-territoriaux.com/wp-content/uploads/2025/05/communiqueintersyndical13mai.pdf


Vous pouvez vous désabonner de cette lettre d’info en cliquant : ICI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

É 

La plume du SNT rallume la 

mèche du dialogue 

Le SNT prit plume un beau jour de mars, 

Adressant aux élus d’un ton un peu las. 
 

Une lettre polie, mais ferme et sincère, 

Pour parler des RTT, d’un sujet récurrent, pas 

éphémère. 
 

Ce préjudice ancien, que l’on dit « délicat », 

Ressurgit dans l’ombre, car il ne s’oublie pas. 
 

Les agents attendent, leur patience s’amenuise, 

Une réponse concrète, pas une simple 

esquisse. 
 

On murmure, discrètement, qu’au mois de 

mai, 

Le douzième jour, si l’on en croit le 

calendrier, 
 

Le sujet viendra enfin sur la table des élus 

posée, 

Peut-être pour autre chose qu’un simple 

exposé. 
 

Le SNT espère, sans feindre d’illusions, 

Qu’on dépassera enfin les belles déclarations. 
 

Car derrière les chiffres, les notes, les bilans, Il 

y a des efforts, du vécu, des gens. 

Qu’on ne promette plus sans l’intention d’agir, 

Qu’on n’élude pas pour mieux faire languir. 
 

Que cette réunion, que ce moment sincère, 

Ouvre la voie à des actes, pas juste à des 

prières. 
 

Alors, une avancée ? Peut-être, ou bien rien. 

Mais l’espoir persiste, il revient chaque matin. 
 

Affaire à suivre, oui, avec calme et finesse, 

Car même une plume peut bousculer les 

promesses. 

 

Esse ÉNETÉ 

 

⚖️Jurisprudence  
TA Châlons-en-Champagne, 11/02/2025 (n° 
2300686) 

 
💼 Réseaux sociaux : attention aux sanctions… 

disproportionnées ! 

Même en dehors du service, les agents publics sont 
tenus à un devoir de réserve, y compris sur les 
réseaux sociaux. Mais ce devoir ne justifie pas 
n’importe quelle sanction. 

🔎 Un exemple récent : 

En février 2025, un pompier volontaire avec 32 

ans de service, sans antécédent disciplinaire, a été 
révoqué après avoir publié deux messages sur 
Facebook — l’un à contenu politique, l’autre jugé 

inapproprié. 
Le tribunal administratif de Châlons-en-

Champagne a annulé cette décision, estimant que 
la sanction était disproportionnée au regard de 
son parcours exemplaire. 

⚖️ Ce que dit la loi : 

Selon le Code général de la fonction publique (art. 
L. 531-1 et L. 135-1), les sanctions doivent être 
proportionnées à la gravité des faits et tenir 
compte de l’ancienneté, du comportement passé et 
des circonstances. Le juge vérifie 
systématiquement la réalité des faits, leur gravité 

et l’adéquation de la sanction. 

 Le rôle du SNT : 
Le SNT accompagne les agents à chaque étape : 
prévention, constitution du dossier, défense 

en instance disciplinaire, et recours gracieux 

ou contentieux.  

💬 À retenir : 

« Même sur Facebook, on reste agents. Mais une 

erreur ne suffit pas à justifier une révocation. La 

justice protège. Et le SNT aussi. » 

 

https://forms.office.com/e/87PKKFmjWk
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=TA_CHALONSENCHAMPAGNE_2025-02-11_2300686
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=TA_CHALONSENCHAMPAGNE_2025-02-11_2300686

